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PREFECTURE 
SECRETARIAT GENERAL

Arrêté n° 2009-494 du 17 septembre 2009 portant  dél égation de
signature (direction de l'agriculture et de la forê t)

VU    la  loi  organique n° 2007-223 du 21 février 200 7 portant  dispositions statutaires  et  institutionnelles  relatives à
l’outre-mer ;

VU    la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux d roits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU    la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 modifié,  relative à Mayotte ;

VU    la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ; 

VU    le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU     Le décret n° 97-156 du 19 février 1997 portant  organisation des services déconcentrés des affaires maritimes,
modifié par le décret n° 98 -356 du 6 mai 1998 ;

VU    Le décret n° 99-1021 du 1er décembre 1999 rela tif à la délégation des pouvoirs propres au représentant de l’Etat à
Mayotte ;

VU    le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifi é par décret n° 2005-1621 du 22 décembre 2005, rela tif aux pouvoirs
des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU    le décret du 24 juillet  2009 de Monsieur le Président de la République nommant monsieur Hubert DERACHE,
préfet de Mayotte ;

VU    le  décret  du  20  novembre  2007  de  Monsieur  le  Président  de  la  République  nommant  monsieur  Christophe
PEYREL, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU    l’arrêté du 29 avril 1994 de monsieur le Ministre de l’agriculture et de la pêche, portant création du service d’Etat de
l’agriculture, de la forêt et de la pêche à Mayotte ;

VU     l’arrêté  ministériel  du 27 août  2008 du ministre  d'Etat,  ministre  de l'écologie,  de l'énergie,  du développement
durable et de l'aménagement du territoire et du ministre de l'agriculture et de la pêche portant nomination de
monsieur Patrick POYET, directeur du service d’Etat de l’agriculture de Mayotte ;

VU     l’arrêté ministériel du 8 juin 2009 de monsieur le ministre de l’agriculture et de la pêche portant affectation de
monsieur Guillaume CHENUT, inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire sur le poste de chef de service
vétérinaire de Mayotte ;

VU    l’arrêté ministériel du 30 juin 2009 de monsieur le ministre de l'alimentation, de l’agriculture et de la pêche portant
mutation à la direction de l’agriculture et de la forêt de Mayotte de monsieur Bruno VIDAL attaché administratif
principal pour exercer les fonctions de secrétaire général ;

VU    l'organigramme modifié de la direction de l'agriculture et de la forêt de Mayotte, validé en comité technique paritaire
local en date du 27 août 2009, nommant Guillaume CHENUT, adjoint au directeur ;

VU    l’arrêté préfectoral n° 2009-398 du 17 août 20 09 portant délégation de signature (Direction de l’agriculture et de la
forêt) ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;
 

ARRETE
 
Article 1  er   : Délégation de signature est donnée à monsieur Patrick POYET, directeur du service d’Etat de l’agriculture de
Mayotte,  à l’effet  de signer  tous les actes se rapportant à l’activité de la direction de l’agriculture et de la forêt,  à
l’exception :
 

·         des décisions ayant un caractère réglementaire ou d’orientation générale, ainsi que toutes les
correspondances destinées aux administrations centrales et comportant propositions de décisions
ou comptes-rendus d’activité ;

·         des conventions d’un montant supérieur à 90 000 € en matière d’ingénierie publique conclues avec
les collectivités territoriales ou leurs établissements publics ;

·         des recours devant les juridictions ;
·         des correspondances autres que celles relevant de la gestion courante, adressées aux élus ;
·         des subventions accordées aux collectivités locales, quel que soit leur montant.
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Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Patrick POYET, délégation globale est donnée à monsieur
Guillaume CHENUT, en sa qualité d’adjoint au directeur.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de messieurs Patrick POYET et Guillaume CHENUT, délégation globale
est donnée à monsieur Bruno VIDAL, secrétaire général.

 
Article 3 : Pouvoir est donné à monsieur Patrick POYET, directeur de l’agriculture et de la forêt afin de subdéléguer sa
signature pour toutes les matières pour lesquelles il a reçu délégation.
 
Article 4 : L’arrêté préfectoral n° 2009-398 du 17 août 2009  portant délégation de signature (Direction de l’agriculture et
de la forêt), est abrogé.
 
Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de Mayotte, le directeur de l’agriculture et de la forêt et le trésorier
payeur général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Mayotte.

A Mamoudzou, le 17 septembre 2009
Le préfet de Mayotte
   
Hubert DERACHE

Arrêté n° 2009-495 du 17 septembre 2009 portant  dél égation de
signature à un responsable de budget opérationnel d e programme
ou  à  un  responsable  d'unité  de  programme  (direction  de
l'agriculture et de la forêt)

VU    la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU    la  loi  organique n° 2007-223 du 21 février 200 7 portant  dispositions statutaires  et  institutionnelles  relatives à
l’outre-mer ;

VU    la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux d roits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU    la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative  à Mayotte ;

VU    la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ;

VU    le code des marchés publics ;

VU    le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 porta nt règlement général sur la comptabilité publique ;

VU    le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU    le  décret  n° 99-1021 du  1 er décembre  1999 relatif  à  la  délégation  des  pouvoirs  propres au représentant  du

gouvernement à Mayotte ;

VU    le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifi é par décret n° 2005-1621 du 22 décembre 2005, rela tif aux pouvoirs

des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU    le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relati f au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ;

VU    l’arrêté  interministériel  du  30  décembre  1982  portant  règlement  de  comptabilité  pour  la  désignation  des

ordonnateurs secondaires et leurs délégués ;

VU    le décret du 24 juillet  2009 de Monsieur le Président de la République nommant monsieur Hubert DERACHE,
préfet de Mayotte ;

VU    le  décret  du  20  novembre  2007  de  Monsieur  le  Président  de  la  République  nommant  monsieur  Christophe
PEYREL, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU    l’arrêté ministériel du 29 avril 1994 de monsieur le Ministre de l’Agriculture et de la Pêche, portant création du
service d’Etat de l’agriculture, de la forêt et de la pêche à Mayotte ;
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VU    l’arrêté du 2 mai 2002 portant  règlement de comptabilité du ministère de l’agriculture et de la pêche pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et  de leurs délégués, modifié  par  les arrêtés du 18 juin et du 25
octobre 2005 ;

VU    l’arrêté ministériel du 30 juin 2009 de monsieur le ministre de l'alimentation, de l’agriculture et de la pêche portant
mutation à la direction de l’agriculture et de la forêt de Mayotte de monsieur Bruno VIDAL, attaché administratif
principal, pour exercer les fonctions de secrétaire général ;

VU    l’arrêté ministériel du 27 août 2008 du ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement
durable et de l'aménagement du territoire et du ministre de l'agriculture et de la pêche portant nomination de
monsieur Patrick POYET, directeur du service d’Etat de l’agriculture de Mayotte ; 

VU    l’arrêté ministériel du 12 août 2008 de monsieur le ministre de l’agriculture et de la pêche portant mutation à la
direction de l’agriculture et de la forêt de Mayotte de madame Fabienne BITEAU-COROLLER, inspecteur de la
santé publique vétérinaire ;

VU     l’arrêté ministériel du 8 juin 2009 de monsieur le ministre de l’agriculture et de la pêche portant affectation de
monsieur Guillaume CHENUT, inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire sur le poste de chef du service
vétérinaire de Mayotte ;

VU    la note de service du 9 février 2005 de monsieur le directeur de l’agriculture et de la forêt portant ré-organisation de
la direction de l’agriculture et de la forêt ;

VU    l'organigramme modifié de la direction de l'agriculture et de la forêt de Mayotte, validé en comité technique paritaire
local en date du 27 août 2009, nommant Guillaume CHENUT, adjoint au directeur ;

VU    l’arrêté préfectoral n° 2009-397 du 17 août 20 09 portant délégation de signature à un responsable de budget
opérationnel de programme ou à un responsable d’unité de programme (Direction de l’agriculture et de la forêt -
OSD) ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

 
Article 1  er   : Il est donné délégation de signature à monsieur Patrick POYET, du service d’Etat de l’agriculture de Mayotte,
en ce qui concerne :

·         . Les attributions relevant de l’ordonnateur secondaire
·         . Les attributions spécifiques

 

LES ATTRIBUTIONS RELEVANT DE L’ORDONNATEUR SECONDAIRE

Titre I : en qualité de responsable de BOP
 
Article 2 : Délégation de signature est donné à monsieur Patrick POYET, directeur du service d’Etat de l’agriculture de
Mayotte, en tant que responsable de budget opérationnel de programme (BOP), à l’effet de :
 

1) ° recevoir les crédits du (des) programme(s) dont  la liste suit :

Intitulé de la mission Intitulé du programme et du B OP

Agriculture, pêche, forêt et affaire
rurales

149  -  Forêt 

154 – Economie et développement durable de l’agriculture, de la pêche
et des territoires

206 - Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation

215 –  Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture

Enseignement scolaire 143 – Enseignement technique agricole

2°)  proposer  au  Préfet  la  répartition  des  autorisati ons  d’engagement  et  de  crédits  de  paiement  entre  les  unités
opérationnelles (UO) chargées de leur exécution et la mettre en œuvre.
 
3°) procéder en cours d’exercice budgétaire à des r é-allocations de crédits entre ces unités opérationnelles ou à des ré-
allocations entre actions et sous actions, dans le respect des instructions édictées par le responsable du programme et
dans la limite de 10%.
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Dans le cas ou ces ajustements conduisent à augmenter ou diminuer la dotation initiale d’une unité opérationnelle ou
d’une action de plus de 10%, ce qui constitue une modification substantielle du BOP, les propositions de ré-allocation
sont soumises à l’avis de l’instance (C.A) ayant examiné le BOP initial pour décision du Préfet.
 

Titre II : en qualité de responsable d’unité opérat ionnelle
 
Article 3 : Délégation de signature est également donnée à monsieur Patrick POYET, directeur du service d’Etat de
l’agriculture de Mayotte en tant que responsable d’unité opérationnelle  pour procéder à l’ordonnancement secondaire
des recettes et des dépenses de l’Etat relevant des BOP suivants :
 
Bop centraux : 

Intitulé de la mission Intitulé du programme et du B OP

Agriculture, pêche, forêt et affaire
rurales

215 - Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture

Ecologie, développement et
aménagement durables

113- Urbanisme, paysages, eau et biodiversité

181 - Prévention des risques

217 - Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de l’aménagement du territoire

 
Cette  délégation  porte  sur  l’engagement,  la  liquidation  et  le  mandatement  des  dépenses  et  le  cas  échéant  des
opérations relatives aux recettes (titre de perception, état exécutoires, cessions).
 
Les actes juridiques imputés sur le titre V et VI d’un montant supérieur à 230 000 € sont réservés à la signature du
préfet.
 
Délégation de signature est également donnée pour opposer la prescription quadriennale aux créanciers.
 
Article 4 : Demeurent réservés à ma signature quel qu’en soit le montant :

·        les décisions de ne pas se conformer à l’avis défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier,
lorsqu’un tel avis est préalablement requis,

·        les décisions de passer outre les ordres de réquisition du comptable public,
·        les décisions de gestion de domaines privé et public de l’Etat à l’exception de celles relatives aux

travaux d’entretien courant.
 
Article 5 : En tant que responsable de budget opérationnel de programme monsieur Patrick POYET adressera au préfet
un compte rendu trimestriel  d’utilisation des crédits alloués aux unités opérationnelles.  Comme responsable d’unité
opérationnelle, il fournira également chaque trimestre un compte rendu d’exécution.
 
Article  6 :  En cas d’absence  ou  d’empêchement  de monsieur  Patrick  POYET,  en tant  que responsable du budget
opérationnel  de  programme  et  d’unité  opérationnelle,  délégation  de  signature  est  donnée  pour  la  totalité  des
programmes à :

·         Monsieur Guillaume CHENUT, adjoint au directeur
·         Monsieur Bruno VIDAL, secrétaire général

 
et pour le programme 206 à :

·        Monsieur Guillaume CHENUT, chef du service vétérinaire,
·        Madame Fabienne BITEAU-COROLLER, adjointe au directeur des services vétérinaires.

 
La signature des agents habilités est accréditée auprès du comptable payeur.

 
Article 7 : Délégation de signature est également donnée à monsieur Patrick POYET, à l’effet de signer tous les actes
concourant à la passation et à l’exécution des marchés de l’Etat dans la limite de 230 000 € pour le fonctionnement et de
230 000 € pour l’investissement.
Un récapitulatif des marchés publics signés sera adressé trimestriellement au Préfet.
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DISPOSITIONS GENERALES

 Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Patrick POYET, la suppléance sera exercée par monsieur
Guillaume CHENUT et  en cas d’absence ou d’empêchement  simultané de messieurs  Patrick  POYET et Guillaume
CHENUT par monsieur Bruno VIDAL, 
 
Article 9 : l’arrêté préfectoral n° 2009-397 du 17 août 2009  portant délégation de signature à un responsable de budget
opérationnel de programme ou à un responsable d’unité de programme (Direction de l’agriculture et de la forêt - OSD),
est abrogé.
 
Article 10 : Le secrétaire général, le directeur de l’agriculture et de la forêt et le trésorier payeur général sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Mayotte. 

 A Mamoudzou, le 17 septembre 2009
Le préfet de Mayotte

Hubert DERACHE

7


